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2019 PP 57 Modification de contrat n°1 au marché de travaux pour la construction du bâtiment 
restauration situé au 35, avenue Guy Môquet 94450 LIMEIL-BREVANNES –  Lot 2 – Terrassement 
VRD. 
 
 
 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure 

 

 

-------- 

 

 

Le Conseil de Paris,  

 
 
Vu la délibération n° 2017 PP 18 des 27, 28 et 29 mars 2017 par laquelle le Conseil de Paris approuve le 
principe et les modalités des travaux pour l’opération de construction du bâtiment restauration situé au 35, 
avenue Guy Môquet 94450 LIMEIL-BREVANNES ; 
 
Vu la délibération n°2017 PP 41 des 3, 4 et 5 juillet 2017 par laquelle le Conseil de Paris autorise le préfet 
de police à signer le marché de travaux pour l’opération de construction du bâtiment restauration situé au 
35, avenue Guy Môquet 94450 LIMEIL-BREVANNES ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 17 septembre 2019, par lequel le préfet de police demande 
l’autorisation de signer la modification de contrat n°1 du marché de travaux pour l’opération de 
construction du bâtiment restauration situé au 35, avenue Guy Môquet 94450 LIMEIL-BREVANNES - 
Lot 2 – Terrassement VRD ; 
 



 

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres de la Ville de Paris, rendu lors de la séance du 10 
septembre 2019, à la passation de cette modification de contrat ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL au nom de la 3ème commission, 
 
 

Délibère : 
 

 
Article 1 : Le préfet de police est autorisé à signer la modification de contrat n°1 au marché de travaux 
pour l’opération de construction du bâtiment restauration situé au 35, avenue Guy Môquet 94450 
LIMEIL-BREVANNES - Lot 2 – Terrassement VRD. 
 
 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au budget spécial de la préfecture de police, exercice 
2019, section d’investissement, chapitre 901, article 901-1311, compte nature 2313. 
 

 
 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


